
 
 
 
 
 

SERVICE D’URBANISME DU TNO 

Certificat de prolongation de permis 

Traitement de la demande : 15 jours ouvrables Coût : 25 $ 

Notez qu’un prolongement de durée des travaux n’est valable qu’une seule fois pendant 
douze mois. 

No du permis émis :           

Type/nature/description :          

No du bail/matricule/lot :           

 

Nom :   Téléphone :       

Adresse :   Cellulaire :       

          

Courriel :           

 

Durée restante des travaux 

Date de début des travaux :          

Date de la fin des travaux :          

 
 
Description des travaux restants à effectuer 

               

               

               

               

               

               

 

 

Déclaration du requérant : 

Je, soussigné(e), déclare que les renseignements ci-haut fournis sont véridiques et complets. 

Signé à     , ce    jour du mois de     20 . 

Signature du requérant :            

* Les permis et autorisations nécessaires devront être approuvés avant la continuité des travaux. 

Édifice Georges-Henri-Gagné 
768, rue Bossé 

Baie-Comeau (Québec) G5C 1L6 
Téléphone : (418) 589-9594 

Télécopieur : (418) 589-6383 
info@mrcmanicouagan.qc.ca 
www.mrcmanicouagan.qc.ca 
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